
C) DE LA RÉPUBLIQUE A L’EMPIRE

· Au cours du Ier siècle, des généraux victorieux cherchent à s’emparer du pouvoir.
· En – 49, Jules César chasse le consul Pompée de Rome et se fait nommer dictateur. Ce statut permet à un magistrat de disposer de tout le pouvoir pour six mois en cas de crise mais César le devient à vie.
· A sa mort, son fils adoptif Octave se fait nommer empereur sous le nom d’Auguste après avoir vaincu un de ses anciens généraux, Antoine, à la bataille navale d’Actium en – 31.
· Auguste concentre tous les pouvoirs entre ses mains et contrôle toutes les institutions. L’Empire remplace la République. 
II – LA PAX ROMANA
A) UN EMPIRE ADMINISTRÉ ET PROTÉGÉ

· Rome divise son empire en 41 provinces.
· Chacune est administrée par un gouverneur nommé par l’empereur et le sénat qui … :
· … lève les impôts pour Rome ;
· … rend la justice dans les cas graves ;
· … fait réaliser des aménagements (ex : voies romaines, aqueducs).
· L’Empire est protégé des invasions barbares par une frontière : le limes, où sont stationnées la plupart des légions.
· Là où les limites naturelles ne suffisent pas, le limes est fortifié comme le mur d’Hadrien visant à défendre la Bretagne des Scots. 
· La présence romaine met fin aux guerres qui opposaient les peuples avant la conquête et les rares révoltes sont rapidement écrasées (ex : Judée en 70 et 135).
· L’Empire romain assure l’unité politique et culturelle d’un vaste ensemble s’étendant sur plusieurs continents.



